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TEXTE INTEGRAL

Au lieu de :

Art. ler

— M. André Glardon, ministre des Finances, est autorisé a se rendre en mission a Beyrouth (Liban) le 6 juillet 1974.

Art. 2
— Une réquisition de passage par voie aérienne aller et retour Djibouti-Beyrouth-Djibouti en 1“ classe sera délivrée a M. André
Glardon. Lire:

Art. ler

— M. André Glardon, ministre .des Finances, est autorisé a se rendre en mission a Beyrouth (Liban) puis en métropole le 6
juillet 1974.

Art. 2
— Une réquisition de passage par voie aérienne aller et retour Diibouti-Beyrouth-Paris-Djibouti en 1'° classe sera délivrée a
M. André Glardon. Le reste sans changement.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/rectificatif-n-1172-s Page1/1



